
 

SAISON 2023/2024               

Nouvelle adhésion  Renouvellement  

A remplir à nouveau même si vous renouvelez votre adhésion 

 

NOM Prénom ........................................  NOM Prénom ........................................ 
 

Date de naissance  : ......................................................    : …......................................................... 
(indispensable pour créer une nouvelle adhésion) 

Nationalité : ….....................................     …............................... 

Adresse postale : .......................................................................... 

                             .................................................................................................................................. 

Je m’engage à respecter le règlement intérieur de l’association, consultable sur le site http://rvls41.free.fr 

Adresse mail :   …....................................................... 
Nécessaire pour vous transmettre votre licence 
 

Téléphone fixe : ............................................ 

 

Téléphone portable : ....................................... 

 

 

Je suis intéressé(e) par : 

Les randos du jeudi 

La marche nordique

 

COTISATION   
 

 Adhésion individuelle (10,75 €) + la licence avec assurance (28,25 €) : 39 € 
 

Adhésion familiale (15,70 €) + la licence avec assurance (56,30 €)  : 72 € 

Adhésion individuelle du baliseur et/ou animateur : 10,75 € 

Adhésion familiale avec un baliseur et/ou animateur : 43,95 € 

 Adhésion familiale si les 2 sont baliseurs et/ou animateurs : 15,70 € 
 

Abonnement à la revue PASSION RANDO : 10 €    ❑ Oui    ❑  Non 

Adhésion individuelle pour les personnes qui sont licenciées à un autre club 10,75 € 

Adhésion familiale pour   les personnes qui sont licenciées à un autre club 15,70 € 

      Nom du club …........................... N° licence FFRP............... 
                                                 Fournir copie de la licence qui doit être impérativement avec assurance IRA ou FRA 

Certificat médical (de moins de 6 mois) obligatoire pour toute nouvelle adhésion, attestant qu'il n'y a pas 

de contre-indication pour la pratique de la randonnée pédestre et/ou nordique.   
 

Renouvellement de l'adhésion 
le pratiquant doit attester avoir rempli l’auto-questionnaire personnel de santé fourni par la FFRandonnée et avoir 

répondu « non » à toutes les questions en toute honnêteté. 

En cas de réponse positive à une ou plusieurs questions, la commission médicale fédérale conseille vivement de consulter 

un médecin sur la poursuite des pratiques concernées (loisirs et/ou compétition). 

Cet auto-questionnaire est la propriété du licencié et ne doit pas être montré au club ou à ses animateurs. 

J'(nous) atteste(ons) sur l’honneur avoir répondu NON à toutes les questions lors de la demande de 

renouvellement de la licence. 

Date et signature de chaque participant 

Ci-joint :  - Chèque n° …............................ de …...... 

                  -  Certificat médical     

RVLS, 6 allée du Chêne, 41120 CELLETTES 

02 54 50 04 71(répondeur) rvls.rando.41@orange.fr  http://rvls41.free.fr 

mailto:rvls.41@wanadoo.fr

